 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  06 MARS 2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le six mars, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, Maire.
Etaient Présents : MM DELASALLE - LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

M. ROUSSEL Louis  - Mme VALLÉE Régine – M. LECUYER Christophe -  Mmes GIUDICELLI Nadine -  JOSSE Claudine   – M. POISNEL Jean-Luc
 Absent Excusé : 

Secrétaire de séance :   Monsieur Jean-Pierre NOURRY

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  APPROBATION des COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE, du SERVICE des EAUX, du SERVVICE de l’ASSAINISSEMENT et du LOTISSEMENT pour l’année 2007
La présentation des divers comptes administratifs  se résume comme suit :

	Collectivités
	Section d'exploitation
	Section d'Investissement

	
	Dépenses
	Recettes
	Résultats
	Dépenses
	Recettes
	Résultats

	Commune
	  838 079.68 €
	  1 595 667.80 €   
	     757 588.12€   
	   710 470.90 €  
	    577 659.10€   
	- 132 811.80 €   

	Sce des Eaux
	    63 047.88 €   
	      172 740.61€   
	    109 692.73 €   
	     65 991.05 €   
	     41 464.77 €  
	-   24 526.28 € 

	Assainissement
	    41 050.85 € 
	       84 053.51 €  
	      43 002.66 €
	   630 065.39 € 
	   496 572.94 €  
	- 133 492.45 €

	Lotissement
	    79 195.98 €
	      79 195.98 €  
	                -     
	    79 195.98  €
	     79 196.00 €   
	             0.02 €


Monsieur le Maire s’étant retiré, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
· Donne acte de la présentation faite par Madame Motus ;
· Constate aussi bien pour la comptabilité communale que pour les comptabilités annexes les identités de valeur avec les indications du compte de gestion du receveur ; 
· Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

· Approuve les comptes administratifs du Maire ainsi que les comptes de gestion du receveur.


AFFECTATIONS de RESULTATS :


Sur proposition de Monsieur le Maire, après avoir pris en considération les résultats de l’exercice 2007 et l’état des restes à réaliser, le conseil municipal décide d’affecter les sommes  suivantes provenant de l’excédent de fonctionnement de 2007 en recettes d’investissement du budget primitif de 2008 :

· budget communal : 256 039.80 €uros

· service des eaux : 20 426.28 €uros

· service de l’assainissement : l’excédent de fonctionnement de 43 002.66 €uros sera repris intégralement en section de fonctionnement du BP. 2008.
II – ORIENTATION à PRENDRE concernant le FONCTIONNEMENT de la CANTINE MUNICIPALE suite à un RAPPORT d’INSPECTION des SERVICES VETERINAIRES

Le 14 février dernier, Madame Hursault, responsable du service « sécurité sanitaire des aliments » et Messieurs Charlot et Lecouvreur, techniciens des services vétérinaires, ont procédé à une inspection générale de la cuisine du collège.


La cuisine dite centrale dans la mesure où elle fournit des repas aux primaires et maternelles a bénéficié d’un agrément conformément à l’arrêté ministériel du 28 juin 1994 mais la législation a évolué et l’activité est désormais soumise à agrément communautaire au titre du règlement CE n° 853/2004  applicable le 8 août 2008.

En l’état actuel des choses,  le rapport fait état  de l’impossibilité de prétendre : 

· à la dispense d’agrément en raison du nombre de repas livrés  à l’extérieur ;

· à l’agrément communautaire en raison  de l’exiguïté et de  la vétusté des locaux  et du matériel et de l’absence de certaines démarches obligatoires ;


ce qui a pour conséquence de ne pouvoir poursuivre la livraison de repas à l’extérieur à compter de la prochaine rentrée scolaire.


La commune se trouve confrontée à un état de fait dont elle n’est pas entièrement responsable dans la mesure où la construction et l’aménagement des locaux sont de la compétence du conseil général et que le programme de rénovation envisagé tarde à voir le jour.

A réception du rapport, Monsieur le Maire a établi plusieurs courriers  à l’attention :

· des services vétérinaires  pour faire part des arguments précités et solliciter une demande de dispense d’agrément  considérant que depuis la rentrée scolaire de septembre le nombre de repas livrés est inférieur à 400 ;

· de Madame la Présidente du conseil général  et de Messieurs Vérin et Fouré pour qu’une alternative soit trouvée.

Le conseil municipal demande que tout ce qui est de la compétence de la commune soit réalisé dans les meilleurs délais et que la pression soit maintenue pour  obtenir une dispense des services vétérinaires et pour que le conseil général procède aux améliorations nécessaires.
III – FONCTIONNEMENT de la PISCINE pour la PROCHAINE SAISON ESTIVALE

Suite au renouvellement des candidatures de Monsieur Cortot et Monsieur Venon au poste de maître nageur sauveteur pour la saison 2008, Monsieur le Maire repose la question du fonctionnement de la piscine qui est fortement déficitaire  et expose  que l’éventualité d’un autre mode de gestion évoqué en 2007 n’a pas été étudiée et qu’en conséquence, il y aurait lieu de poursuivre l’exploitation de l’activité comme les années précédentes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un accord de principe et décide de :

· renouveler les candidatures des deux maîtres nageurs sauveteurs ;

· fixer l’ouverture au public au vendredi 4 juillet et la fermeture au 28 août 2008. 

IV – MODIFICATION de la LISTE des EMPLOIS COMMUNAUX


La commission communale du personnel communal, en décembre dernier, avait souhaité l’avancement de grade de Monsieur Saliot Damien, adjoint technique 1ère classe.

 La commission administrative paritaire ayant émis un avis favorable, il y aurait lieu de créer un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe sur lequel il serait nommé.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à compter du 1er avril 2008, de transformer le poste d’adjoint technique de première classe en un poste d’adjoint technique principal de deuxième classe à temps complet.
V – QUESTIONS DIVERSES
-------
Dissolution de la régie « Spectacle »

Monsieur le Maire propose que la  régie « spectacle » qui  avait été créée le 20 septembre 1996,   afin d’encaisser les droits d’entrée  pour  divers spectacles proposés par le théâtre du Préau et qui n’a plus lieu d’exister,  soit dissoute.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
--------
Tarifs des repas UNSS du Collège

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal décide de fixer à 1.50 € le prix des repas pris à la cantine du collège  le mercredi midi par les élèves qui suivent l’UNSS.
--------
Demande de subvention pour un voyage d’étude en Pologne

Suite à la demande formulée par Madame Corinne Flamand tendant à obtenir une aide financière pour un voyage d’étude en Pologne de sa fille Ericka scolarisée au C.F.A. de Vire, le conseil municipal décide de ne pas attribuer de subvention.
--------
Informations diverses
· Monsieur Rodier, de la Société Logi Pays, est venu informer de la possibilité qui sera offerte aux locataires de la  rue Léonard Gille d’acquérir le logement qu’ils occupent.
· Présentation le samedi 15 Mars 2008 des photos et vidéos réalisées  lors du raid humanitaire 4L Trophy 2008.

· Institution d’un droit de préemption urbain sur les zones U et AU de la commune de Saint-Manvieu Bocage.

· Remerciements des collégiens en classe de neige.

--------
Melle Bouvet transmet la demande de Bocage Animation qui, pour accueillir le centre de loisirs en juillet, sollicite l’utilisation des locaux de l’école maternelle, la mise à disposition de la vaisselle nécessaire et l’autorisation de fréquenter gratuitement la piscine une ou deux fois par semaine. Un accord est donné sur les deux derniers points (du ressort de la commune).



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 7 mars 2008.









      Le Maire :










Claude Leménorel
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